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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- NATURA 2000 : 
candidature à 
l'animation des 
MAET 2011-2013 
- Lancement du 
marché d'assistance 
Natura et 
inscription des 
montants à la DBM 
n°1-2011 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
1 juin 2011 
 
 
 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants               11 
 

L'an deux mil onze 
Le jeudi 16 juin à 15h00, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de Mme GAOUYER. 
 
Etaient présents ce jour : Mmes GAOUYER, LE VERN, LUCOT-AVRIL, 
MM. BIGNON, DECORDE, DESTRUEL, MAQUET, SENECAL. 
 
Absents excusés : Mmes HUREL (pouvoir à Mme LE VERN), MM. AUBRY, 
DAVERGNE (pouvoir à M. DESTRUEL), JACOB, JUMEL (pouvoir à Mme 
GAOUYER), LEFEVRE, PATIN. 
- NATURA 2000 : candidature de l'Institution pour porter 
l'animation des MAET ou Contrats Natura 2000 sur l'année 2012 
M. BILLARD rappelle que l'Institution, dans sa délibération n°222 reconduisait sa 
candidature à l'animation du DOCOB Natura 2000 pour les années 2011-2013. En vue du 
lancement de la campagne MAET 2012, il indique qu'il convient de préciser que 
l'Institution se porte également candidate à l'animation des MAET sur ces mêmes années.  
A noter également que pour 2011, l'Institution qui s'était entourée des services du 
Conservatoire d'espaces naturels picard sur l'animation du DOCOB en 2010, doit passer 
par une passation de marché public pour s'adjoindre les services d'un prestataire sur ce 
dossier dès 2011. Les services de l'Etat ont indiqué que cette condition devait prendre 
effet à partir de cette année. Ainsi il convient d'autoriser Mme la Présidente à lancer le 
marché public concernant cette assistance dans l'animation Natura 2000.  
 
Les dépenses prévisionnelles se montent à 12 000� en recettes comme en dépenses 
(dépenses de FCT ligne 617, recettes FCT lignes 74718 et 74772). 
Cette opération est inscrite au projet de décision budgétaire modificative n°1 présentée ce 
jour. 
 
Le Conseil, à l'unanimité de ses membres, : 
- réaffirme son souhait, via la candidature de l'Institution sur l'animation du DOCOB 
pour les années 2011-2013, de se porter également candidate à l'animation des MAET 
sur cet enjeu pour ces mêmes années, 
- autorise le lancement du marché d'assistance à la mission d'animation du DOCOB 
Natura 2000 (la durée de ce marché court jusqu'au 31/12/11 et peut, par reconduction, 
perdurer sur les années 2012 et 2013). 
- décide d'inscrire les montants prévisionnels de ce marché à la décision modificative 
n°1-2011 - section FCT - ligne 617 pour les dépenses et lignes 74772 et 74718 pour les 
recettes, 
- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents en lien avec cette décision 
(conventions, candidatures, demandes de subventions, marchés, ...). 

 
Date de publication et de transmission  
au représentant de l'Etat : 
 
Acte exécutoire le : 
la Présidente de l'Institution 
Marie-Françoise GAOUYER 

Pour extrait conforme, 
la Présidente de l'Institution, 
Marie-Françoise GAOUYER 

 


